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NOTRE MARCHÉ

Le dimanche matin, les commerçants du 
marché vous accueillent avec leurs bons 
produits du terroir.

Un marchand de fruits et légumes, un 
fromager et un traîteur 

N’hésitez pas et venez découvrir leurs 

bons produits frais et de proximité !

REPAS À DOMICILE

Comme le service Mini-Bus, le repas à domicile 
s'adresse aux personnes âgées, accidentées ou 
malades dont la mobilité est réduite. Le transport en 
conteneurs isothermes est assuré par la Communauté de 
Communes du Val Briard.

Renseignements & Inscriptions : Tél. : 01 64 51 35 22Renseignements & Inscriptions : T
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Patrick ROSSILLI
Maire de Fontenay-Trésigny

/ Éditorial du Maire
Chères Trésifontaines, chers Trésifontains,

Comme chaque année au cours du mois de mars le conseil municipal a adopté 
le budget municipal et voté les taux d’imposition. Cette année, malgré la crise 
�nancière et le contexte économique dans lequel les collectivités évoluent, les 
taux d’imposition resteront inchangés.

Le budget 2023 a été élaboré en tenant compte d’une hausse inédite des 
dépenses de fonctionnement. Les plus importantes concernent bien entendu 
les coûts de l’énergie mais nous sommes également impactés, comme tout un 
chacun, par la hausse des matières premières, des frais de maintenance et des 
denrées alimentaires. En l’espace de trois mois le coût des repas de la restauration 
scolaire a augmenté de 20%, pour autant nous avons pris la décision de ne pas 
répercuter cette �ambée des prix sur les familles. Les grilles tarifaires sont donc 
restées inchangées.

A�n de contenir nos dépenses d’énergie, nous avons mis en place, depuis octobre 
2022, l’extinction de l’éclairage public de minuit à 5 heures du matin. 

Cette mesure s’inscrit dans la continuité de notre démarche de maîtrise et de 
réduction de nos dépenses énergétiques, engagée depuis plusieurs années. En 
e�et, depuis 8 ans nous remplaçons une centaine de candélabres à iode par 
des candélabres à LED.  À ce jour plus de 700 points lumineux sur les 1200 que 
compte la commune, sont équipés en LED. Le renouvellement des candélabres 
restants est programmé sur les 3 prochaines années.

Par ailleurs, notre volonté d’aller toujours vers plus de sobriété énergétique 
nous a conduit à la réalisation d’un audit énergétique, avec l’appui du Syndicat 
Départemental des Energies de Seine-et-Marne, sur l’ensemble de nos bâtiments. 
L’étude qui est en cours de �nalisation, nous a déjà permis de mettre en œuvre des 
actions destinées à faire baisser les coûts que ce soit sur le système de chau�age 
ou l’éclairage interne des édi�ces.

Malgré cette période tendue, nous souhaitons maintenir un service public de 
qualité et l’ensemble des aides apportées aux trésifontains, mais aussi mener à 
bien nos projets d’investissement dont une partie vous est présentée dans ce 
Flash Infos. 

Je vous souhaite une bonne lecture.

     Sincèrement vôtre,

 

       Patrick ROSSILLI
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/ Les décisions du Conseil Municipal

Lors de cette dernière séance de l’année, les conseillers 
ont procédé à une nouvelle désignation des délégués 
siégeant à la caisse des écoles pour prendre en compte 
le changement de délégation opéré en juillet dernier 
entre M. Alexandre CARON, adjoint à l’enfance et à la 
jeunesse et Mme Cécile CHAMPENOIS, adjointe à la 
transition écologique. Ont été élus : Alexandre Caron, 
Monique Grange, Laëtitia Martino et Lydia Boutalbi.

Les conseillers se sont ensuite prononcés favorablement 
pour :

•  La création au 1er janvier 2023 d’un budget annexe 
dénommé « Plaine Zola » pour la réalisation d’un 
lotissement. La commune est en e�et propriétaire 
d’un espace vert situé en contrebas de la rue Emile 
Zola qu’elle souhaite aménager et diviser en 7 lots 
et une aire de jeux. Le fruit de la vente des terrains 
permettra de �nancer les voiries du lotissement dont 
l’allée de la sablonnière et la création de l’aire de jeux.

•  La mise à jour du budget général 2022 via une décision 
modi�cative destinée notamment à prendre en 
compte une augmentation des intérêts d’emprunt 
liée à un taux d’emprunt indexé sur l’indice des prix à 
la consommation.

•  Que le maire puisse réaliser, comme chaque année, 
entre le 1er janvier 2023 et le vote du budget des 
dépenses d’investissement.

Les conseillers ont ensuite validé l’octroi d’une 
subvention exceptionnelle de 2 280 € au collège 
Stéphane Mallarmé pour permettre aux élèves de 
6ème de béné�cier d’un enseignement natation à la 
piscine intercommunale de Fontenay-Trésigny.

D’autre part, dans le cadre du projet d’aménagement 
du parc du château dont la commune est pour partie 
propriétaire, les élus ont approuvé une convention à 
passer avec le SyAGE. Celle-ci a pour objectif de �xer 
l’organisation de l’aménagement et la restauration des 

Séance du 9 décembre 2022

milieux aquatiques et des zones humides attenantes 
au ru du Bréon. Ils ont par ailleurs autorisé le maire à 
déposer une demande d’extension de protection, au 
titre des monuments historiques, du domaine du parc 
du Château pour que tous les éléments quali�és de « 
petit patrimoine » qui racontent le fonctionnement du 
château et de son domaine du temps de sa splendeur 
(la glacière du château, les ponts, l’ouvrage de la source 
près de l’allée verte, le mur d’enceinte du domaine en 
pierre, etc…), soient protégés.

En�n, pour le futur contrat de délégation de service 
public pour la distribution de l’eau potable qui 
succèdera à l’actuel contrat conclu avec la société 
SUEZ EAU France et dont la �n est �xée au 30 
septembre, les conseillers ont validé le principe de 
délégation du service public de distribution de l’eau 
potable de la commune. Ils ont par ailleurs procédé 
à l’élection des membres titulaires et suppléants de la 
commission de délégation de service public (CDSP) 
eau potable qui est présidée par le maire (titulaires : 
André Boucher, Annette Meunier-Kozak, Christian 
Rossi, Corinne Caron et Valérie Bénard). La mission 
de cette commission est d’analyser les dossiers de 
candidature et les o�res des candidats. 

Séance du 10 février 2023

Trois conseils municipaux se sont tenus 
depuis la parution du dernier Flash’Infos. 
Voici un résumé des principales décisions 
prises par vos élus. 

Cette 1ère séance de l’année a été consacrée au débat 
d’orientation budgétaire. Les élus ont pu discuter des 
orientations budgétaires qui pré�gurent les priorités 
qui seront a�ectées dans le budget primitif 2023. 

Le débat d’orientation budgétaire s’est appuyé sur un 
document, le rapport d’orientation budgétaire, publié 
sur le site internet de la commune. Les principales 
opérations d’investissement sont détaillées entre les 
pages 23 et 26 dudit rapport.

Les enseignantes des classes de CP et CP/CE1 de l’école 
élémentaire Jules Ferry organisent du 14 au 16 Juin 
2023 un séjour à Fontainebleau. Le coût du séjour hors 
transport est de 65€ / enfant. La coopérative scolaire 
participe à hauteur de 15€. Il reste donc à charge des 
familles 50€. 

Les conseillers municipaux ont décidé de subventionner 
ce séjour scolaire à hauteur de 25€/enfant soit 50% du 
montant restant à charge des familles. 
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/ Les décisions du Conseil Municipal 

Ils ont également accordé une subvention 
exceptionnelle de 150 € au lycée « La Tour des Dames 
» de Rozay-en-Brie pour l’organisation d’un voyage en 
Autriche auquel doivent participer 3 élèves domiciliés 
à Fontenay-Trésigny.

Le tableau des e�ectifs a été réajusté au cours de cette 
séance pour tenir compte de la création et suppression 
de postes suite à l’obtention d’un concours, à un 
changement de �lière et à des départs vers d’autres 
collectivités et en retraite. 

Les créations de poste concernent les �lières 
administrative et animation.

Lors de cette séance les conseillers se sont prononcés 
favorablement pour la création sur le site du parc du 
château d’une zone de préemption au titre des Espaces 
naturels sensibles (ENS) par le Département. Ils ont  
également demandé que ce droit de préemption des 
Espaces naturels sensibles soit délégué à la Commune. 

Cette démarche s’inscrit dans la continuité de 
l’acquisition par la commune d’une partie du parc 
du château du Duc d’Epernon et de son souhait 
d’aménager et de gérer ce site dans l’objectif de 
préserver son patrimoine naturel, paysager et 
historique. 

Toujours dans le domaine de l’urbanisme, les élus 
ont autorisé le maire à signer une convention de 
surveillance et d’interventions foncières avec la SAFER, 
opérateur foncier de l’espace rural et périurbain 
qui met en œuvre des missions d’intérêt général au 
service des politiques publiques a�n de dynamiser 
l’agriculture, accompagner le développement local, 
protéger l’environnement et observer le foncier. Étant 
précisé que le coût du dispositif est pris en charge par 
la Communauté de Communes du Val Briard sur la 
base d’un forfait annuel.

Séance du 23 mars 2023
La deuxième séance de l’année est consacrée au vote 
du compte administratif et du budget primitif :

Le compte administratif présente, après la clôture 
de l’exercice, les résultats de l’exécution du budget 
de l’année par le Maire. Il retrace l’ensemble des 
opérations, quel que soit leur nature, réalisées au cours 
de l’année écoulée. Il doit être parfaitement conforme 
avec le suivi réalisé par le Trésor Public (compte de 
gestion).

Marie-Hélène LETISSIER, Directrice Générale des Services

Le budget primitif retrace quant à lui l’ensemble des 
dépenses et des recettes de l’année autorisées et 
prévues pour l’année à venir (2023). Il est établi dans 
le respect des principes budgétaires et comptables : 
annualité, antériorité, unité budgétaire, universalité, 
sincérité, spécialité et équilibre. 

Des notes synthétiques retraçant les informations 
�nancières essentielles du compte administratif et du 
budget primitif sont consultables sur le site internet 
de la commune.

C’est également lors de cette séance que sont votés les 
taux des impositions directes locales : part communale 
de la taxe foncière sur les propriétés bâties (TFB), de la 
taxe foncière sur les propriétés non bâties (TFNB) et 
de la taxe d’habitation sur les résidences secondaires. 
Le conseil municipal a conservé les taux inchangés.

À la suite d’autres délibérations budgétaires 
techniques, les conseillers municipaux ont décidé de 
reconduire l’aide apportée aux familles pour la carte 
imagine R des lycéens et d’augmenter pour l’année 
scolaire à venir la participation de la commune à 
hauteur de 140 € (pour l’année scolaire 2022-2023 le 
montant était de 125 €).

Ont ensuite été approuvées plusieurs conventions :

•  Pour autoriser l’association les Matous Briards, en lien 
avec 30 millions d’amis, de réaliser en lieu et place 
de la commune toutes les démarches nécessaires à 
la maîtrise des populations de chats errants sur le 
territoire de la commune (capture, identi�cation et 
stérilisation des chats libres sans propriétaire) ;

•  Pour la participation �nancière d’Aménagement 77 
aux travaux de rénovation du chemin rural situé 
entre la rue Curie et la ferme de Lognes qui vont 
être entrepris par la commune. Cette participation 
s’inscrit dans le dispositif de compensation agricole 
obligatoire mis en place suite à la consommation 
d’espaces agricoles par Aménagement 77 pour le 
développement notamment de la zone d’activité 
Bertaux ; 

•  Pour l’occupation temporaire du domaine public par 
la société La Solaire Francilienne pour l’implantation 
d’ombrières photovoltaïques sur le parking du 
gymnase Pierre de Coubertin.
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/ Le Personnel Communal

LE SERVICE À LA POPULATION
Sous la responsabilité de Ludivine Dessauge, le service à la 
population assume, comme son nom l’indique, tout ce qui 
concourt à la vie citoyenne :

•  L’ACCUEIL DES ADMINISTRÉS est assuré par Sylvie 
dont la mission est de renseigner et d’orienter les habi-
tants vers les di�érents services publiques territoriaux ou 
d’état. Elle est également en charge du courrier et de la 
préparation des fêtes et cérémonies en lien avec M. Da-
niel LEMPORTE, conseiller municipal délégué. 

•  LA COMMUNICATION, LA CULTURE ET LES ASSO�
CIATIONS sont animés par Sandrine qui alimente les 
supports de communication (site internet, réseaux so-
ciaux, …) et assure « l’intendance » des 45 associations de 
la ville. Elle est aussi en charge du suivi des plannings d’oc-
cupation des salles communales et du suivi des projets 
culturels en lien avec Mme Annette MEUNIER-KOZAK, 
adjointe au Maire déléguée au projets culturels.

•  L’ÉTAT CIVIL ET LES AFFAIRES GÉNÉRALES sont le 
point de passage pour toutes les démarches administra-
tives des étapes de la vie (Naissance, Mariages, parrainages 
civils, décès, …) Mélanie et Cécilia ont la responsabilité 
de tous ces enregistrements qui demandent beaucoup de 
rigueur. Elles assurent désormais depuis début mars l’éta-
blissement des dossiers de première demande ou de re-
nouvellement des cartes d’identité et des passeports (voir 
notre article sur le sujet).

•  L’URBANISME est le service en charge de l’instruction 
des permis de construire et des déclarations de travaux.  
Valentin et Carine sont là pour vous renseigner sur tout 
ce qui concerne les constructions, les limites de propriétés, 
les règles en matière d’occupation du domaine public, etc.

•  Nadia assure le SECRÉTARIAT DES SERVICES TECH�
NIQUES ET LA GESTION DES ACTES ADMINISTRA�
TIFS de la commune. Elle suit toutes les demandes des 
administrés et des entreprises qui parviennent en mairie 
et dispatche les informations vers les services qui pren-
dront en charge la demande. Elle est aussi la gestionnaire 
de tous les actes administratifs de la commune (arrêtés, 
décisions, délibérations).

•  CCAS � CIMETIÈRE � LOGEMENT : Audrey a pour mis-
sion de recevoir les personnes qui peuvent rencontrer des 
di�cultés de tous ordres. Elle constitue les dossiers qui 
seront présentés ensuite au CCAS par la vice-présidente, 
Florence FAVRE, Adjointe au Maire déléguée à la solida-
rité. Depuis le mois de mars, elle a pris la responsabilité 
de l’administration de l’épicerie solidaire. Elle a aussi dans 
ses prérogatives la gestion du cimetière (Concessions : 
attributions, gestion des emplacements, organisation 
des reprises de concessions, etc.) ainsi que le suivi des  
demandes de logements sociaux.

Les Services Administratifs
•  Pascal assure les missions d’APPARITEUR. Il est en charge 
de la distribution du courrier sur toute la ville, de l’a�-
chage dans les panneaux d’information et du transport, 
notamment des personnes âgées tous les vendredis matin 
pour e�ectuer leurs courses.

LES RESSOURCES HUMAINES
Sous la responsabilité de Fabienne, ce service gère le per-
sonnel de la commune ce qui représente environ 85 agents 
titulaires plus les contractuels.
Il s’agit pour Fanny et Pascale, toutes 2 a�ectées à ce ser-
vice, d’établir les paies des agents, suivre les temps de tra-
vail, appliquer les règles de statuts de collectivité territo-
riale, instruire les dossiers liés à la vie des agents de notre 
commune (de l’embauche à la retraite en passant par la 
formation les avancements et bien d’autres évènements). 

LES FINANCES
On dit souvent que « c’est le nerf de la guerre » et c’est sou-
vent le cas : sans argent notre commune ne pourrait pas of-
frir tous les services qu’elle propose aux trésifontains. C’est 
la responsabilité d’Étienne qui prépare le budget sous la 
responsabilité de la DGS et sur les orientations données par 
les élus. Une fois ce budget élaboré, il faut établir les bons 
de commande des services demandés, payer les factures 
et les imputer aux bons comptes. Mais Étienne n’assume 
pas seul ces tâches nombreuses et complexes : Christelle 
et Corinne complètent la cellule Finances.

QUELQUES CHANGEMENTS CHEZ LES 
CHEFS DE SERVICES…
Marie-Hélène LETISSIER a re-
joint la collectivité en tant que 
Directrice Générale des Services 
en août 2023. Elle a succédé à 
Marie DELHOMMEAU qui est 
partie vers d’autres horizons. 
Marie-Hélène était précédem-
ment DGS dans la commune de Chauconin-Neufmontiers. 
Ludivine DESSAUGE a intégré l’équipe administrative de-
puis 1 an prenant la suite de Mathieu DELAUNAY (qui a 
réorienté son parcours professionnel en 2022) en tant que 
Directrice Générale Adjointe et responsable des services 
à la population dont nous avons présenté l'organisation 
ci-dessus.

Et en�n, plus récemment, �omas BEAU-
FORT est désormais le nouveau respon-
sable du service assainissement (station 
d’épuration et réseaux d’évacuation des 
eaux usées et pluviales de la ville) suite 
au départ de Florence COLIN qui, après  

20 années au service de Fontenay-Trésigny, a souhaité se 
rapprocher de sa région d’origine.

 Jacques BIRLOUET, 
 Maire Adjoint délégué aux Ressources Humaines
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Bien que le budget voté en conseil municipal le 23 mars 
dernier s’inscrive dans un contexte contraint lié à la hausse 
du coût de l’énergie et des fournitures (alimentation, 
petit équipement), l’action municipale engagée depuis le 
début du mandat se poursuit avec toujours pour objectif 
d’o�rir un service public local de qualité, de contribuer 
à la transition écologique et d’aller vers plus de sobriété 
énergétique, d’œuvrer en faveur de l’environnement et du 
lien à la nature, de prendre en compte l’augmentation des 
e�ectifs scolaires et périscolaires, de soutenir et encourager 
la dynamique de la vie locale et d’améliorer les espaces 
publics.

FONCTIONNEMENT
Le budget de fonctionnement permet à la collectivité 
d’assurer son quotidien. Les dépenses et recettes de 
fonctionnement s’équilibrent pour un montant de  
8 219 194,17 €.

DÉPENSES DE FONCTIONNEMENT

Charges à caractère général : 29 %
Elles représentent 29 % des dépenses réelles de 
fonctionnement et sont en hausse de 15,35 % par rapport 
au budget prévisionnel 2022.

Fluides : gaz, électricité, eau, carburant 
Enfance/jeunesse/scolaire : fourniture des repas de la 
restauration scolaire et des goûters du centre de loisirs, 
séjours et classes de découverte, transports, honoraires 
pour les études surveillées, achat de petit matériel 
Culture : spectacles programmés au centre culturel M. 
Polnare� et fête de la musique 
Bâtiment, espaces verts et voirie : élagage des arbres, 
entretien et réparation des bâtiments et équipements 
sportifs, de la voirie dont la réfection du chemin rural 
menant à la ferme de Lognes, de l’éclairage public et des 
bouches et poteaux à incendie 
Fêtes et cérémonies : 
Divers : téléphonie, frais postaux, frais d’actes et de 
contentieux, assurances etc…

Charges du personnel : 58 %
Elles représentent 58 % des dépenses réelles de 
fonctionnement et sont en hausse de 15,35 % par rapport 
au budget prévisionnel 2022.
Elles incluent non seulement la masse salariale (salaires et 
charges) mais également les dépenses intrinsèquement 
liées comme la formation professionnelle, les prestations 
sociales, les frais médicaux, la médecine professionnelle et 
l’assurance du personnel.

Budget 2023
Charges �nancières : 2 %
Remboursement des intérêts des emprunts

RÉPARTITION DES CHARGES GÉNÉRALES ET DU 
PERSONNEL PAR DOMAINE :

Enfance / Jeunesse Scolaire : 39,41 %
Services à la population - Culture : 23,28 %
Bâtiments / voirie - Espaces verts : 33,75 %
Sécurité - Police municipale : 3,56 %

RECETTES DE FONCTIONNEMENT
Les recettes de fonctionnement correspondent aux 
sommes encaissées au titre des prestations fournies à la 
population (cantine, centre de loisirs…), aux impôts locaux, 
aux dotations versées par l’Etat, à la location des bâtiments 
communaux et à la mise à disposition du domaine public.

Fiscalité : Les taux communaux restent stables en 2023.

INVESTISSEMENT
Béné�ciant de �nances saines, la ville poursuivra le 
programme d’investissement conformément aux 
engagements de la mandature.
Les dépenses et recettes d’investissement s’équilibrent 
pour un montant de 4 252 205,20 €.

LES PROJETS 2023

Études pour la construction d’un restaurant scolaire 
et de deux classes de maternelle sur le groupe scolaire 
Jules Ferry.
Au regard de l’augmentation actuelle et à venir des e�ectifs 
des écoles et des dysfonctionnements constatés, une 
ré�exion globale sur le devenir des écoles maternelles et 
élémentaires Jules Ferry et Langevin et de leur restauration 
scolaire, a été lancée en 2021.
Pour l’accompagner dans sa démarche, la commune a 
décidé de se faire assister par une équipe de programmation 
qui a remis son étude �nalisée en juin 2022.
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Cette dernière a mis en exergue la nécessité de prévoir des 
travaux de restructuration avec extension sur chaque école 
et de construire une nouvelle restauration scolaire pour 
les écoles Jules Ferry à court terme et Langevin à plus long 
terme.
Pour cette année, il est prévu la poursuite des études pour 
le projet de construction d’un restaurant scolaire et de 
deux classes de maternelle sur le groupe scolaire Jules Ferry 
(voir visuel ci-dessus) avec l’appui d’un architecte pour 
déposer le permis de construire, préparer les dossiers de 
subvention et lancer les marchés de travaux en �n d’année 
pour un démarrage du chantier début 2024.
214 000 € ont été inscrits au BP 2023 pour les études et 
honoraires du maître d’œuvre.

Réfection de la couverture du tennis
La couver-
ture du ten-
nis n’étant 
plus étanche 
du fait de la 
présence de 
trous liés à 

l’usure, des travaux de réfection sont devenus nécessaires.
80 000 € ont été inscrits au budget 2023. 

Création d’une maison des ados et extension de l’ALSH
Les travaux pour la création d’une maison des ados et 
l’extension du centre de loisirs viennent d’être lancés pour 
une durée de 8 à 10 mois.
Les jeunes de l’espace jeunesse vont ainsi pouvoir 
béné�cier d’un lieu qui leur sera intégralement dédié et où 
ils pourront se retrouver avec leurs animateurs pour leurs 
activités et veillées.

Le centre de loisirs va également béné�cier d’un 
agrandissement avec la création de 2 salles d’activités 
supplémentaires.
Ce projet s’inscrit dans les engagements pris en faveur des 
économies d’énergie et de la transition énergétique. Il est 
en e�et prévu l’installation de panneaux photovoltaïques 
sur la toiture dont l’énergie produite sera réutilisée sur 
place (autoconsommation).
594 927 € ont été inscrits au budget. Les travaux seront 
�nancés en fonds propres et par la CAF à hauteur de  
300 400 € ( subvention : 250 333 € et prêt à taux zéro : 50 067€ ).

Aménagement du parc du château
Le projet d’aménagement du parc du château du Duc 
d’Epernon se poursuit. 
En 2023 il est prévu de créer une entrée au niveau du 
stade Pierre Curé pour permettre à tout un chacun de 
pro�ter du parc aussi bien la semaine que le week-end. Une 
signalétique sera également installée et les grands chemins 
existants seront confortés.
789 396 € ont été inscrits au budget pour les travaux 
d’aménagement du parc du château qui s’inscrivent sur 
plusieurs années. 

Aménagement de la Plaine Zola
La ville a le projet d’aménager sur une parcelle communale 
d’une super�cie de 5 103 m², située au sud de la rue 
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Emile Zola, un lotissement composé de 7 lots (maisons 
individuelles) et d’un espace vert aménagé en aire de jeux.
Pour ce faire, les élus ont validé lors du conseil municipal 
de décembre 2022 la création d’un budget annexe pour la 
mise en œuvre de ce projet. 
Il a été abondé à hauteur de 50 000 € par un virement du 
budget principal.

Le renouvellement de l’éclairage public en LED  
2ème phase du plan pluriannuel 2020-2026
La ville s’est engagée depuis plusieurs années dans une 
démarche environnementale et de maitrise de ses coûts. 
Dans ce cadre, elle a lancé en 2020 un programme 
pluriannuel de renouvellement de l’éclairage public en LED, 
réparti en 2 phases : 2021 à 2023 et 2024 à 2026. 
Toutefois au regard des économies substantielles réalisées 
en 2021, il a été décidé d’avancer à 2022 le programme 
prévu en 2023. 
De ce fait, la 2ème phase débutera en 2023 après le lancement 
d’un marché public, pour se clôturer en 2025. 
Cette 2ème phase concerne 28 rues / places et 318 points 
lumineux.
214 000 € ont été inscrits au budget 2023 et une demande 
de subvention au titre du fonds vert a été déposée auprès 
des services de l’Etat.

c’est désormais possible à  
Fontenay-Trésigny
A�n d’o�rir un nouveau service à nos habitants, nous 
avons sollicité, en juillet 2022, le Préfet de Seine-et-
Marne pour la mise en place sur la commune d’un 
dispositif de recueil destiné à la délivrance des cartes 
d’identité et des passeports.

Notre candidature a reçu une suite favorable le 14 
novembre 2022 avec un délai d’installation d’environ 
3 mois. Le 27 janvier dernier, Mme la Sous-Préfète de 
Provins, Laura Reynaud s’est rendue en mairie pour 
signer la convention autorisant la commune à instruire 
les demandes de titres d’identité au nom de l’État.

Depuis le 8 mars, ce nouveau service est ouvert. 
Les agents de l’état-civil qui ont reçu une formation 
spéci�que vous accueillent en mairie du lundi au 
vendredi de 08h30 à 11h30 et de 13h30 à 17h30 ainsi 
que les samedis de 09h00 à 12h00 pour recevoir vos 
demandes de carte d’identité ou de passeport. Au 
préalable vous devez prendre rendez-vous via le site 
internet de la commune : www.fontenay-tresigny.fr 
en cliquant sur l’icône « CNI-PASSEPORT ». 

Obtenir une carte d’identité 
ou un passeport...



/ Actions pour le Bien Vivre à Fontenay

10

> Solidarité > Culture> Sécurité
> Action sociale> Environnement >Travaux

Corinne CARON, Conseillère déléguée au Cadre de Vie et aux Commerces

La rue Curie fait peau neuve…

De nombreuses rues ont été refaites ces dernières années et 
la rue Curie (située près d’Intermarché) attendait son tour 

depuis un moment : les réseaux n’étaient pas encore enfouis, les 
trottoirs étaient bien mal en point, l’éclairage public vétuste… 
C’est désormais chose faite… la rue Curie a retrouvé une nouvelle 
jeunesse.
Une particularité a pu étonner certains : un bout de 
piste cyclable a été aménagé à l’approche de cette rue à 
l’angle de la rue Bertaux : non, ce n’est pas une erreur…  
Il s’agit d’un aménagement en vue de la desserte de l’extension de 
la zone d’activité prévue dans les années qui viennent et aussi le « 
plan de circulation vélos » en préparation dans la continuité de ce 
qui a déjà été mis en place (rue Lafayette - avenue Pasteur - rue du 
Margat)… Fontenay-Trésigny, une ville qui bouge et où l’on bouge 

Un point sur l’aménagement du Parc du Château

Au �l des saisons, les aménagements se poursuivent au Parc du Châ-
teau.  Un de nos agents des espaces verts est désormais a�ecté au 

Parc.  D’anciennes allées ont été défrichées enrichissant ainsi la balade do-
minicale avec de nouveaux parcours, autour de la Glacière, mais aussi vers 
les deux emblèmes de notre parc : les Platanes. Ces derniers ont d’ailleurs 
été retenus au titre du classement des « Arbres Remarquables du Dépar-
tement de Seine-et-Marne ».
Par délibération en date du 10 février 2023, la demande de classement en 

Espace Naturel Sensible (ENS) du Parc a été approuvée. Le dossier est en cours d’étude, et a d’ores et déjà reçu 
un avis favorable.  Ce classement a pour objectif d’assurer la préservation du patrimoine naturel, paysager et 
historique du site et de permettre à la commune d’être accompagnée par des services spécialisés sur certains 
points d’aménagement du parc. Il lui apportera aussi un rayonnement au travers de notre Département et 
même au-delà. 
Une demande de classement est également en cours auprès de la Direction Régionale des A�aires Culturelles 
(DRAC) pour la protection et la mise en valeur du petit patrimoine du parc tel que la Glacière, le Pont à double 
arche et la Source « Sourdeau », qui racontent le fonctionnement du château et de son domaine du temps de 
sa splendeur, et ce, au même titre que certains éléments du Château. Ce classement permettra de surcroît à la 
commune de béné�cier d’un accompagnement �nancier nécessaire pour la restauration de ce petit patrimoine 
par des professionnels spécialisés. 
En�n, pour vous permettre de pro�ter chaque jour de cet espace de verdure et de tranquillité, nous travaillons 
à la mise en place d’une ouverture permanente. Pour ce faire, l’accès situé face au Complexe Sportif Pierre Curé 
va béné�cier d’un aménagement avec notamment la mise en place d’un système anti-intrusion pour les motos 
et scooters.  Nous mettons tout en œuvre pour que cette ouverture intervienne avant les vacances d’été.
En attendant, nous vous donnons rendez-vous pour la prochaine journée CITOYENNE qui se tiendra le  
Dimanche 14 Mai prochain à partir de 9 h 30 – Au programme : ramassage des déchets, création d’abris pour 
les insectes et la petite faune avec le bois mort, ramassage des pierres pour permettre la reconstitution des 
murs d’enceinte. C’est une belle journée d’action en faveur de la sauvegarde et de l’entretien de notre parc qui 
s’annonce ! Nous vous attendons nombreux !
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> Action sociale
> Culture> Solidarité

> Environnement > Travaux
> Sécurité
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Installation de bornes de recharge pour véhicules électriques

2bornes de recharge accélérée doubles 24 kW/DC vont être déployées par le 
Syndicat Départemental des Energies de Seine-et-Marne (SDESM) sur le territoire 

de la commune :

• Place de la mairie 
• Avenue Pierre de Coubertin, devant la halle de la gare 

L’installation de ces bornes de recharge en courant continu, qui doivent permettre 
de charger les batteries de tous les véhicules à la même vitesse, et ce, quel que soit le 
type de véhicule, interviendra à partir de septembre 2023.

Le tarif (unique à l’échelle du réseau) est de 36 centimes du kW pour 3 heures. Au-de-
là le coût est de 3,6 centimes/minute complémentaire en journée (pas de supplément entre 21h et 8h).

Le coût total pour l’installation de ces deux bornes est de 55 200 € HT dont 8 280 € seront à la charge de la 
commune, soit 15 % du montant total HT.
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Mise aux normes et création de quais bus

La ville va procéder entre avril 
et début juin à la réalisation 

de travaux de mise aux normes 
de deux de ses arrêts de bus 
ainsi qu’à la création d’un arrêt 
avenue Clément Ader.
Les travaux de mise aux normes 
des quais bus concernent :
•  L’arrêt « Les Bordes » sis  
avenue de Verdun

•  L’arrêt du collège Mallarmé 
sis avenue du Marquis de  
Trésigny

La ville a choisi de réaliser ces travaux a�n de faciliter la circulation et l'accostage des bus par une meilleure 
con�guration des points d'arrêt, de garantir l'accessibilité aux personnes à mobilité réduite et d’adapter 
l’o�re de transport aux besoins des administrés.
Le planning des travaux est le suivant :
- Arrêt du collège Stéphane Mallarmé – Avenue du Marquis de Trésigny :
 Démarrage du chantier le 24 avril (semaine 17) - Durée du chantier : 1 semaine

- Arrêt des Bordes avenue de Verdun :
 Démarrage du chantier 02 mai -  Durée du chantier : 3 semaines
 Des feux alternés seront installés durant toute la durée des travaux 

-  Arrêt Avenue Clément Ader (création pour la desserte de la zone d’activité) :
 Démarrage du chantier : 22 mai -  Durée du chantier : 1 à 2 semaines
 Des feux alternés seront installés durant toute la durée des travaux
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> Action sociale> Environnement >Travaux

Déposez vos demandes d’urbanisme en ligne

> Solidarité
 >

Dans un objectif de modernisation et de dématérialisation des 
démarches administratives, la commune s’est dotée d’une 

plateforme numérique vous permettant de faire vos demandes 
d’urbanisme en ligne. Vous avez désormais la possibilité de 
déposer vos demandes de permis de construire ou de déclaration 
de travaux sur un guichet unique accessible depuis le site internet 
de la ville.

Cette plateforme vous permettra également de suivre l’avancée de 
votre dossier en temps réel, de communiquer avec le service de 
l’urbanisme ou encore de prendre des rendez-vous. 

L’objectif est de simpli�er et accélérer le traitement des demandes 
instruites chaque année (373 à Fontenay-Trésigny en 2022). Le 
dépôt de dossier en mairie reste bien entendu possible. Nous vous 
encourageons par ailleurs à toujours venir vous renseigner auprès du 
service de l’urbanisme avant de déposer vos demandes. 

Le chemin pour accéder au guichet unique est le suivant :

Site internet de la ville > Rubrique vie quotidienne > Urbanisme > Guichet unique des autorisations 
d’urbanisme

Épicerie solidaire « TRESI’ SOLI »

Le Centre Communal d’Action Sociale (CCAS) de Fontenay a ouvert le 12 avril dernier 
une épicerie solidaire rue d’Orly, « Trési’Soli »  a�n d’aider les familles de Fontenay 

qui ont des di�cultés pour faire leurs courses en ce moment.

Les personnes qui viennent à l’épicerie doivent remplir certaines conditions pour 
pouvoir accéder à cette épicerie. 

Une commission d'accès a été nommée. Elle a pour mission d'instruire toutes les 
demandes et de statuer.

Pour l’approvisionnement de démarrage, nous avons fait une collecte dans les 2 grandes surfaces de 
Fontenay avec beaucoup de bénévoles et les enfants du CMJ. La collecte a été très abondante et nous en 
remercions à nouveau tous les nombreux donateurs.

L’épicerie fonctionne avec une employée administrative de 
la mairie (voir notre article dans la rubrique "Personnel") et 
du CCAS mais aussi avec de nombreux bénévoles formés 
et aptes à recevoir les béné�ciaires et à entretenir l’épicerie. 

Si vous êtes en di�cultés, n’hésitez pas à nous contacter ou 
si vous êtes intéressé pour nous rejoindre et pour participer 
à cette épicerie, vous pouvez vous adresser à la mairie. 
ccas@fontenay-tresigny.fr ou au CCAS au 01 64 25 06 19
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> Sécurité > Solidarité
> Action sociale

La municipalité, toujours attentive à votre bien-être relance  
« le plan canicule » qui nous permet de suivre et de soutenir 

celles et ceux de nos concitoyens qui, âgés de plus de 80 ans, 
sont en di�cultés face aux fortes chaleurs de l’été. 

Si vous le souhaitez, nous pouvons vous contacter pour nous 
assurer que vous allez bien. Et pour cela merci de nous laisser 
votre numéro de téléphone en mairie a�n que nous puissions 
vous appeler.

Nous vous adresserons un courrier avec un coupon-réponse à nous retourner.

En cas de départ en vacances, pensez à nous le préciser a�n que nous ne nous inquiétions pas inutilement. 

Permettez-nous aussi de vous renouveler les conseils habituels : en cas de forte chaleur : 
• Essayez de trouver un endroit frais, 
•  Pensez à toujours avoir une bouteille d’eau à proximité et buvez souvent : environ 1,5 litre dans la 

journée,
• Donnez des nouvelles régulières à vos proches ou à vos voisins,
• Ne sortez pas aux heures les plus chaudes. 

Depuis le mois de janvier 2023, des ATELIERS pour les seniors de Fontenay-Trésigny ont été mis en 
place.

Le service social de la mairie, avec le Centre 77 et Le PRIF (Prévention Retraite d’Ile-de-France) propose, 
gratuitement, à tous les séniors de Fontenay qui le souhaitent, des ateliers de remise en forme générale.

En vieillissant, nombre de personnes se plaignent de tas de maux qui peuvent être atténués par une 
activité physique ou intellectuelle. Ce n’est pas une fatalité… L’important est de rester bien dans sa 
vie, dans son corps et dans sa tête.

Il y a déjà eu cette année :

L’ atelier vitalité : Prendre soin de soi, acquérir les bons ré�exes du quotidien. (6 séances)

L’atelier équilibre : « Si j’étais venu, j’aurai pas chu ! » (12 séances)

L’atelier + de pas : Marcher c’est le pied ! (5 séances)

Devant le succès rencontré, la mairie organise un nouvel atelier pour la rentrée :

Un atelier mémoire qui se déroulera dans la salle Monoury de la salle des 
fêtes les lundis de 10h30 à 12h à partir du 25 septembre.

Si vous êtes intéressé pour participer à ce nouvel atelier Mémoire, 
Faites-vous connaitre au service social de la mairie : Tel : 01 64 25 06 19 - 
Mail : ccas@fontenay-tresigny.fr

Plan Canicule pour l’été 

Ateliers Seniors
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La téléalarme permet de sécuriser les personnes âgées qui vivent 
seules chez elles. En cas de problème (chute, malaise…), la 

personne peut contacter une plateforme téléphonique joignable 24 
heures sur 24 et 7 jours sur 7 en appuyant sur un médaillon ou une 
montre portée en permanence. 
Le coût de la téléassistance peut être pris en charge dans le cadre de 
l’APA (allocation personnalisée d'autonomie).
Le CCAS de Fontenay propose à tous les nouveaux béné�ciaires 
d’une installation de téléalarme une aide de 50€.

Téléalarme comment ça fonctionne ? - RAPPEL

Le Centre d’action communale propose à tous les jeunes 
qui le souhaitent une aide pour �nancer le BAFA.

Le BAFA est un Brevet d’Aptitude aux Fonctions d’Animateur 
qui permet d’encadrer à titre non professionnel et 
de façon occasionnelle des enfants et adolescents en 
Accueils Collectifs de Mineurs (centres de loisirs, colonies 
de vacances, centres aérés, camps...) dans le cadre d'un 
engagement social et citoyen et d'une mission éducative. 

Cette aide du CCAS est de 100€ après l’obtention du diplôme.
Pour tous renseignements : 01 64 25 06 19.

Aide pour le BAFA

Cette année et pour la première 
fois, dans la salle des mariages 

de la mairie, nous avons convié les 
personnes qui pouvaient obtenir un 
colis de Pâques à un goûter, préparé 
par les enfants du centre de loisirs 
qui avaient fait des gâteaux le 
matin. Accompagnés des ados de 
l’espace jeunesse, les enfants ont 
fait le service de distribution des 
assiettes et des chocolats.

Ce fut une belle rencontre intergénérationnelle.

Les jeunes ont remis ensuite un colis, o�ert par le CCAS, rempli de douceurs à déguster, ainsi qu’un petit 
cadeau que les enfants du centre de loisirs avaient aussi confectionné à l’intention des plus âgés.

Ce fut une belle après-midi de partage et de convivialité qui a permis à tous de se rencontrer et de partager.

Colis de Pâques des Aînés
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Il y a dans la ville de Fontenay 435 logements sociaux. 
Nous avons 588 demandes de personnes qui souhaitent habiter Fontenay !

Malheureusement la mairie n’a pas la possibilité de pouvoir seule les attribuer et favoriser ainsi les 
trésifontains qui souhaitent un logement social.

C’est pourquoi, et c’est tout à fait compréhensible, il y a parfois une grande interrogation des trésifontains 
qui demandent un logement depuis très longtemps.

Pour obtenir un logement social (ou logement HLM), il faut en faire la demande sur le site : https://www.
demande-logement-social.gouv. 

Les logements sociaux sont répartis ainsi et par contingent :

• La préfecture (mal logés, étrangers, fonctionnaires, handicapés, hébergés….) : 30%

• La mairie : 20 %

• Et 50% pour les associations de logement, Le 1% patronal et les bailleurs. 

Mais la préfecture a une liste de critères de priorité très importante pour octroyer un logement social.

PROCÉDURE D'ATTRIBUTION DES LOGEMENTS SOCIAUX

L’attribution d’un logement à un demandeur s’e�ectue au 
sein d’une commission d’attribution des logements (CAL) qui 
examine les 3 dossiers de candidatures proposées. 

Elle a pour mission d’attribuer chaque logement en traitant 
chacun des dossiers de candidature avec équité. 

Cette commission est composée de six membres désignés par 
le Conseil d'administration de l'organisme auprès duquel une 
demande de logement a été formulée, un représentant de la 
mairie où se trouve le logement et un représentant de l’État 

(préfet ou son représentant). 

Elle se réunit à intervalles réguliers et examine trois dossiers des candidats répondant aux critères pour 
chaque logement disponible. La CAL décide en fonction du degré de priorité du candidat. 

Qu’est-ce que le droit au logement opposable ?

Le droit au logement opposable ou DALO, est ouvert aux demandeurs de logement, identi�és comme 
prioritaires, au titre de la Loi, et ne parvenant pas à accéder à un logement social. (Demandeur ayant 
déposé une demande de logement social depuis 6 mois minimum). 

Pour cela un demandeur dans cette situation, peut adresser une demande DALO par lettre recommandée, 
avec accusé de réception, à la commission de médiation du département, à la préfecture de Melun :

 Secrétariat de la commission de médiation
 BP 90752
 77017 MELUN CEDEX

 Florence FAVRE, Maire Adjointe aux Solidarités et au Logement

Attribution des logements sociaux sur la ville de Fontenay
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Annette MEUNIER-KOZAK, Maire Adjointe aux Projets Culturels

 déjà… l’annonce de la saison 2023-2024 !

La fin de la saison 2022-2023 et…

Un travail acharné a permis de clôturer la prochaine saison culturelle dans la salle de spectacles du 
centre culturel Michel Polnare�. La commission s'est réunie le 30 janvier 2023 et a fait un choix 

di�cile parmi de nombreuses propositions émises par di�érents producteurs.
A NOTER : Franjo va remplacer Lola Dubini le 10 juin 2023 à 20h30. Cette dernière a été contrainte 
d'annuler cette date à notre grand regret.
Programmation 2023/2024 :
•  Samedi 23 septembre 2023 à 20h30. Ouverture de saison : 

Tribute Santana. MOON FLOWER, groupe de 6 musiciens,

•  Samedi 7 octobre 2023 à 20h30 : Un pas après l'autre. Pièce de 
théâtre de Fabio Marra avec Catherine Arditi,

•  Samedi 18 novembre 2023 à 20h30 : French Twins. Ce sont des 
jumeaux, illusionnistes. Quand la magie rencontre le digital.

• Samedi 2 décembre 2023 : Téléthon à la salle des fêtes et au centre culturel.

• Samedi 3 février 2024 à 20h30 : Mon voisin nu. Pièce de théâtre de Patrice Leconte avec Arnaud Tsamère.

•  Samedi 16 mars 2024 à 20h30 : les Green Lads pour la Saint Patrick. Groupe celtique qui nous vient de 
Bretagne.

•  Samedi 27 avril 2024 à 15 heures : (spectacle jeune public) Quentin crève l'écran. Permet de se libérer 
des écrans.

•  Samedi 4 mai 2024 à 20h30 : Hommage à Michel Berger. 30 ans déjà... Renaud Hantson et ses 5 
musiciens.

• Samedi 1er juin 2024 à 20h30 : Magali Ripoll. Radio Active, chanteuse, humoriste et musicienne.



/ Jeunesse

VIE SCOLAIRE ET SERVICE À L'ENFANCE

17

Renouvellement du marché de la restauration scolaire

2023 a été l’année du renouvellement du marché de 
la restauration scolaire pour les 4 années à venir. 

Lors de ce renouvellement, nous avons dû faire face à 
une augmentation des prix en 2 temps : l’une de 6,5% au 
1er novembre 2022 suivie d’une seconde de 13% au 1er 
février 2023. 

Malgré cette augmentation de plus de 20%, nous avons 
décidé de ne pas répercuter la hausse sur les familles 
trésifontaines pour ne pas impacter leur pouvoir d’achat en ces temps plus que di�ciles. Les grilles 
tarifaires sont donc restées inchangées et les familles les plus modestes ont continué de béné�cier du tarif 
à 1 €. 

Avec un peu plus de 670 000 € par an, la restauration 
scolaire est un poste de dépenses important pour 
la ville qui supporte plus de 57% de la charge après 
après déduction de la participation des familles au 
coût du repas.

La restauration scolaire et particulièrement la qualité 
des repas servis aux enfants a toujours été l’une 
de nos priorités. Pour preuve, nous avons été la 
première cantine de Seine-et-Marne à être labellisée 
« ECOCERT », avec 1 produit BIO chaque jour 
minimum dans les assiettes de nos enfants.

Preuve que cette politique volontariste d’amélioration de la restauration scolaire fonctionne : avec 520 
demi-pensionnaires chaque jour et plus de 61 900 repas servis chaque année, c’est près de 70% des enfants 
scolarisés qui déjeunent chaque jour dans nos cantines.

Travaux XXL au centre de Loisirs et à l’Espace Jeunesse

Cette année, c’est la bonne ! Depuis début avril, les travaux d’agrandissement du centre de loisirs et de 
construction d’une maison des ados ont débuté. 

Ainsi le centre de loisirs qui était décrit comme trop grand et démesuré par nos collègues de l’opposition de 
l’époque, s’avère aujourd’hui limité dans sa capacité. Il devenait donc urgent de nous adapter à l’évolution 
du nombre d’enfants fréquentant cette structure. De ce fait, il a été décidé d’aménager un préau peu 
utilisé pour y créer deux salles d’activités supplémentaires.
L’espace jeunesse est, quant à lui, en plein développement avec un accroissement des activités proposées 
par les animateurs.
Concernant l’espace jeunesse, l’augmentation du nombre de jeunes adhérents (11 à 17 ans) nous a conduit 
à mettre en œuvre le projet de construction d’une maison des ados qui était en ré�exion depuis plusieurs 
années et une promesse de campagne.
L’option retenue a été la rénovation et l’extension du garage du centre de loisirs. Ainsi les jeunes, encadrés 
par des animateurs, disposeront d'un local spécifique dédié à leurs activités.
Le chantier devrait durer 12 mois environ pour une livraison attendue pour le printemps 2024. 

Avec ces travaux, la commune disposera de structures d’accueil adaptées aux  enfants de 3 à 17 ans.
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Aide aux frais de garde assistante maternelle

Bonne nouvelle pour les familles qui ont recours aux 
assistantes maternelles de la ville pour garder leurs jeunes 

chérubins. 

Conformément à nos engagements de campagne, nous avons 
cette année souhaité revaloriser l’aide pour les frais inhérents 
à la garde des très jeunes enfants et ainsi l’augmenter en la 
passant de 3,00 € à 3,55 € par jour de garde.

Nous avons également simpli�é l’octroi de cette aide en 
informant du dispositif toutes les assistantes maternelles de la 
ville pour qu’elles puissent conseiller au mieux les familles et en 
mettant en œuvre la prise en charge automatique, dans la limite 
de 3,55€ par jour, sur présentation de la feuille de paie éditée 
par Pajemploi et une attestation de présence.

Pour de plus amples informations sur le dispositif n’hésitez à 
vous à prendre contact avec les services de la mairie ou à vous 
rapprocher de votre assistante maternelle

Financement carte Imagine R

Suite à une décision du conseil municipal en date du 23 mars dernier, 
les collégiens et lycéens domiciliés sur Fontenay-Trésigny pourront 

béné�cier d’une aide �nancière de la commune sur leur carte de 
transport Imagine R pour l’année scolaire 2023-2024.

Déjà mis en œuvre les années précédentes, ce dispositif est reconduit 
pour toutes les familles Trésifontaines concernées.

En 2021, au regard de la crise économique de 2020 nous avions décidé 
d’apporter un soutien plus important aux familles en augmentant le 
montant de la participation communale de 100 € à 125 €.

Cette année, l’in�ation des produits de grande consommation et 
l’augmentation des prix de l’énergie impactent signi�cativement le 
pouvoir d’achat des familles. À cela, s’ajoute une hausse de 15 € de la 
carte Imagine R prévue pour la rentrée prochaine.

À l’initiative de Christophe BIZIERE (groupe RFT), il a été proposé au 
conseil municipal que la commune absorbe cette augmentation de 15 € a�n de ne pas la faire peser 
sur les ménages Trésifontains.

Cette proposition a été adoptée à l’unanimité des membres présents ou représentés. Elle va permettre 
aux familles de Fontenay de se voir attribuer une aide de 140 € lors des prochaines demandes de Carte 
Imagine R. 

Il s’agit d’une mesure concrète en faveur du pouvoir d’achat des familles et de la mobilité des jeunes 
Trésifontains.
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Alexandre CARON, Maire-Adjoint à l'enfance et à la jeunesse

Le Square du Gué fait peau Neuve

Cette année encore, nous poursuivons l’aménagement des aires de jeux destinées à accueillir nos 
enfants. 

Le petit square du Gué situé près de la mairie, largement fréquenté par les enfants à la sortie de l’école, 
va ainsi faire peau neuve avant l’été avec le remplacement de tous les jeux actuels qui sont vétustes.

Nous pro�tons également du budget alloué cette année à la rénovation des aires de jeux, pour installer 
une première table de tennis de table en extérieur au niveau de l’aire de jeux Branly située derrière 
l’école Paul Langevin.

Nous avons par ailleurs engagé une ré�exion pour poursuivre sur la durée du mandat les investissements 
liés à l’aménagement des zones de jeux collectives dédiées aux enfants conformément à notre promesse 
de campagne.
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L'évènement de la rentrée !

Le forum des Associations se tiendra le samedi 9 septembre 
prochain, à la salle des fêtes place Bernard Palissy.

46 associations subventionnées par la ville, pour un budget de 
120 000 € vous proposeront des activités sportives, culturelles, 
manuelles,

Les enfants trésifontains de moins de 18 ans pourront 
béné�cier d’un bon jeune de 20 € o�ert par la mairie, à déduire 
du montant de cotisation.

Venez nombreux !

Les Matous Briards

Cette année encore, en partenariat avec la mairie de Fontenay-Trésigny 
et la Fondation Trente Millions d’Amis, l’association Les Matous Briards 

organise une série de trappages des chats errants sur la commune. Ces 
trappages ont pour but de stériliser ces chats a�n d’éviter leur prolifération 
et les nuisances que cela peut engendrer et de les identi�er par tatouage et 
puce a�n de les placer sous la protection de la Fondation. En cas de besoin, 
les chats sont soignés avant d’être relâchés sur leur lieu de trappage. 

Nous invitons donc les habitants de Fontenay-Trésigny à signaler les chats 
errants en mairie ou directement à l’association Les Matous Briards. 

Nous rappelons aussi que d’après la loi :

-  L’identi�cation est obligatoire, en dehors de toute cession, pour tous les 
chats de plus de 7 mois nés après le 1er Janvier 2012 et pour tous les chiens 
de plus de 4 mois nés après le 6 Janvier 1999. 

-  Avant toute cession, les chats et les chiens doivent être identi�és, à la charge du cédant, au plus tôt à 
l’âge de 8 semaines.  

www.service-public.fr/particuliers/vosdroits/f34329

Ceci permet de retrouver plus facilement son animal s’il s’échappe 
et se retrouve en fourrière, de limiter les tra�cs et les abandons et 
d’éviter les méprises lors des trappages.

Comptant sur votre coopération, nous vous remercions par 
avance de votre aide.

Les bénévoles des Matous Briards
16 rue Curie - 77610 Fontenay-Trésigny
06 60 52 01 27 /  06 95 72 53 65 /  06 47 05 61 72
matousbriards@gmail.com
www.facebook.com/matousbriards/

 
 

��

��

Monique GRANGE - Maire Adjointe aux Associations
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/ Ils sont à l'honneur

LES JEUNES du VIET VÔ DAO représentent Fontenay-Trésigny  
en Espagne

Ce sont quelques adhérents (jeunes) du club Long Ho de Vovinam Viet Vo 
Dao1 de Fontenay-Trésigny qui vont porter les couleurs de notre ville en 

Espagne cet été …

Sous le soleil toulousain, les 7 élèves du club de Fontenay-Trésigny ont 
ramenés à la maison 9 médailles dont 4 en or, 4 en argent et 1 en bronze.

Ainsi, la participation de plusieurs d’entre eux à la Coupe d’Europe est d’ores et 
déjà assurée.

En e�et, 3 jeunes �lles du club sont sélectionnées pour représenter leur 
pays, leur ville et leur club à cette très grande compétition qu’est la COUPE 
D’EUROPE DE VOVINAM.

Si la place de second(e) est retenue pour les sélections, ce sont 5 élèves de plus 
qui partiront à Ténérife, magni�que île espagnole, défendre les couleurs bleu, 
blanc, rouge, début juillet 2023.

1 :  Le Vovinam Vi�Ìt V���� �"�µ�ý (souvent écrit Vovinam Viet Vo Dao) est 
un art martial vietnamien créé à Hanoï en 1938 par �R�Ù�%�>�Ï�ø�� �K���¾�¤ Il est 
surtout connu pour ses ciseaux acrobatiques très spectaculaires. Dans le 
langage courant, on parle souvent simplement de Vovinam ou de Viet 
Vo Dao. 

Le but de cet art martial est la formation de « l'homme vrai ». Sa devise 
est : « Être fort pour être utile ». Son salut signi�e « Main d'acier sur le 
cœur de bonté ». Son symbole est le bambou, qui « plie mais ne se rompt 
pas », image de souplesse et de droiture. 

Donner son sang, un acte généreux et citoyen qui honore notre ville

L' association pour le don du sang bénévole de 
Fontenay-Trésigny assure depuis plusieurs 

années la liaison avec l’Etablissement Français 
du Sang à chaque collecte organisée dans la ville.

Cette association, si elle rassemble des donneurs 
de tous horizons et de tout le territoire autour de 

notre ville, participe grandement 
à la collecte du sang nationale 
puisque régulièrement 70 à 
80 volontaires participent 
chaque année aux 6 collectes 
organisées à la salle des fêtes.

Nous voulions saluer les 
bénévoles de cette association et aussi rendre hommage aux donneurs de sang qui 
ont permis à notre commune d’obtenir le label « Commune donneur en 2021 » et 
de postuler pour le prochain label 2022. 
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> Naissances... ils sont arrivés
Madriel, Michel, Jérôme DUTERTRE FEUILLET - Victoria BRANCO PEREIRA GOMES – Crystal, Amélie, Edlyne 
BOUVET – Arron, Frédéric, Fabrice BOUDEN – Naïm HAMDOUN – Romeo PIRES – Keyla ETCHEVERRY CARDOSO –  
Imaya, Mélanie, Marylin POUTOU – Melyssa MESBAH – Lony BOUSSARD – Mia, Gabriella, Caterina FARGEAU – 
Souleyman, Alain, Ibrahim NGUYEN – Zayn ABICHOU – Stina GASHI – Adel RASHICA – Noah et �éo MALVAULT –  
Manon, Julia MORTET – Chloé, Fanny, Ludivine, Andrée BOISSON BIENVENU – Gabin, José, Lucien SIMÖES – Rayan, 
Ismaël DJIBO MOROU – Lyna, Lydia KOUDAKOFF – Giulia RIBEIRO FREMENT – Matilde DOS SANTOS BARBOSA – 
Talia, Joëlle EMBARCADIÇO – Djaden, Manuel CARDOSO - Anaëlle BALESDENS.

> Mariages... ils se sont unis
Stéphanie, Geneviève MOESTA et Steeve VALMORIN - Marine, Michèle, Marthe ROIZANT et Rémy, Lucien, Mario 
SBAÏZERO - Margaux, Véronique, Catherine TUNA VARANDA et Maxence, Roger, Jean-Paul FOURÉ. 

> Décès et transcription... ils nous ont quittés
Claude, Jules, Henri DOUAI – Christiane, Danièle LUNINI (née LAFON) – Claude, Daniel, Georges MALBLANC – 
Danièle, Henriette ROSIQUE (née MENU) – Gisèle, Paulette MATHIAS (née PRÉHU) – Denise, Andrée RAYNAUD 
(née MEYNET) – Jérôme, Alain VANSTENBERGHE – Claude VIGNERON - Geneviève, Marie-Louise LE GARS (née 
BRINGARD) – Yvette, Jeanne CHOPINEAU (née COULON) – Ginette, Louisette MORIN (née TOLLITE) – Arlette, 
Yvette BEUCHET (née RIVET) – Mireille, Fernande, Marie, Jeanne LAMBACH (née VINCEY) – André, Paul, Joseph 
STEINER – Isabelle, Claude DESPERT - Guy, Michel, Albert LE DÛ - Marcel, Pierre CANARD (Chevalier de la Légion 
d’Honneur) – Madeleine, Marguerite PELLETIER (née LUDWIG) – Fatma LAGNEAU (née AISSAOUI) – Guy, Gaston, 
René LEMAIRE – Angela, Ester, Alda, Anna WYBIER (née PALLINI ) – Dina, Lina DELHAYE (née CARAZZATO) – 
Marie-France, �érèse, Suzanne COLPIN (née DE VOS) – Claude, Michel MOULIN – Jean-Marie, Robert, Marcel 
LEGEAY – Daniel, Jules, Alfred AMORY - Lucien, Marcel GAJEK – �érèse, Marie GALLAS (née JACQUARD) – André, 
Roger, Etienne MOCATI - Renée, Lyliane GAUDEFROY (née GAUTRON) – Jacques, Julien, Rémi BERTRÉ - Philippe, 
Pierre, Georges ANTOINE – Monique, Renée RODDE (née BOLLAËRT) – Robert, Edmond, Augustin MAGNIEN – 
Pierrette, Claude, Ida, Renée BOUCHUT (née CRETTET) – Monique, Renée TROUBLÉ (née MAGNON) – Denise, 
Marguerite LEJEUNE (née GUILLOCHAIN) - Denise CHARTRAIRE (née MÉNARD).

Etat civil

/ Actualités trésifontaines



23

/ Actualités trésifontaines

/ Libre expression - "Ensemble, Poursuivons 2020 !"
Mai 2020… le conseil municipal était installé suite à l’élection du 15 mars … Nous sortions à peine du premier con�nement 
en pleine pandémie de COVID-19…

Malgré un début de mandat très mobilisé par les mises en place de protocoles souvent compliqués et changeants, notre 
équipe municipale s’est mise à la tâche pour mettre en œuvre le programme que nous avions proposé aux trésifontains. 

Lorsque la période de pandémie commençait à se faire oublier, c’est la tension internationale qui a frappé chacune et 
chacun d’entre nous entraînant notamment une explosion des coûts de l’énergie et plus globalement une in�ation jamais 
vu depuis des décennies. Notre commune, bien qu’elle ait été aussi impactée, a trouvé les ressources pour aider les plus 
fragilisés (aide au pouvoir d’achat en novembre 2022).

Au terme de ces 3 premières années qui viennent de s’écouler dans les conditions décrites précédemment, nous avons, 
malgré tout, avancer dans la réalisation de notre programme : de nombreux projets ont été lancés (près de 70%) dont 
une partie (plus de 50%) a été complètement réalisé. Il nous reste du travail à faire mais il nous reste aussi du temps  
et… de l’énergie.

Malgré les embûches de ce début de mandat, notre détermination reste intacte et nous nous engageons à revenir vers 
vous dans les mois qui viennent pour faire un point sur ce qui a été fait et sur ce qu’il reste à faire… Alors… 

ENSEMBLE POURSUIVONS !

/ Libre expression - "Renouveau Fontenay-Trésigny "
Nous avons voté contre le budget primitif puisque les taux votés en 2021 ont été maintenus alors que les baisses subies 
du fait de la disparition de taxe d’habitation, ont été compensées par l’État et que les bases de calcul ont été augmentées 
par l’État de 7%. Dans le contexte actuel de forte in�ation, un retour aux taux de 2020 aurait été un geste fort en faveur 
du budget des familles. Il convient de noter tout de même qu’à l'initiative de Christophe BIZIERE et après qu’il nous ait 
informés que le coût de la carte Imagin’R allait augmenter en septembre 2023 et que les familles auraient donc à sup-
porter 15€ supplémentaire, le conseil municipal a accepté à l’unanimité des présents d’augmenter la participation de la 
commune à hauteur de 15€.
Nombre d’entre vous nous ont fait part de leur mécontentement s’agissant de :
-  L’entretien de notre ville. Nous sommes bien conscients que nombreux quartiers situés en dehors du centre-ville ne 
sont pas correctement entretenus, les trottoirs sont défoncés et parfois même dépourvus de bitume, la balayeuse en 
est absente etc. Mais nous tenons à vous indiquer que sous la précédente mandature nous avons régulièrement rap-
pelé ces faits et comme réponse il nous a été fait lecture d’une lettre des services techniques communaux qui étaient 
mécontents de nos propos.

-  La tristesse de notre marché. Les chalands sont-ils partis parce que la municipalité a décidé de faire payer les emplace-
ments et a refusé notre proposition de 1€ le m/an, ou parce que les visiteurs étaient moins nombreux ?

En tout cas il est certain que moins il y a de chalands moins il y a de visiteurs et moins il y a de visiteurs moins il y a de 
chalands.
Les élus « Renouveau Fontenay-Trésigny »
Valérie BENARD / Christophe BIZIERE / Lucien-Paul NKO’O / �ierry ROQUINCOURT / Julie GARIAZZO

/ Libre expression - " Faire entendre une autre voix "
Sourd à la révolte qui gronde, rejeté par la majorité de la population, assis sur son trône grâce aux institutions de la  
Vème République, Emmanuel Macron entend poursuivre jusqu’en 2027.

Les conséquences de sa politique, nous les subissons tous les jours et dans tous les domaines hélas : retraites, hôpitaux, 
écoles, salaires, transports, et bien sûr, hausse vertigineuse des prix….
Les communes n’y échappent pas… Pour y faire face, elles se retrouvent devant un non-choix : augmenter les impôts 
pour maintenir les services à la population ou diminuer ces derniers pour éviter l’augmentation des impôts ! Dans les 
deux cas, la population en fait les frais.
De nombreux maires et élus protestent contre cette situation mais en n’organisant pas la mobilisation contre l’asphyxie 
des communes et la politique d’Emmanuel Macron, ils s’en font les relais.
A Fontenay, en 2021, la municipalité a augmenté les taux d’imposition des taxes foncières. 
Par une loi de �nance gouvernementale, ce sont les bases d’imposition des familles qui ont augmenté en 2022, puis en 
2023 : + 10,74% en 2 ans !
Mesures très e�caces pour le budget communal : Le montant des taxes perçues ne cesse d’augmenter depuis 2021.  
E�caces mais injustes car dans le même temps, les locaux professionnels n’ont subi eux qu’une hausse de 0,2%.
Lors du conseil réuni en mars, j’ai demandé le retour aux taux communaux de 2020 et voté contre le budget présenté.
Si j’approuve le projet d’agrandissement du groupe scolaire Jules Ferry avec la construction d’un restaurant scolaire, 
ou encore l’agrandissement du local des ados…, si je salue la décision de ne pas augmenter les tarifs de cantine malgré 
la hausse du coût des repas facturés par l’entreprise Convivio…., je regrette la baisse du budget fournitures scolaires 
des écoles élémentaires l’an dernier (qui ne représente pourtant qu’une économie de 1400€), la non augmentation du 
budget pour les sorties scolaires, tout comme celui des subventions aux associations….  
Je note hélas moins d’hésitations quand il s’est agi de �nancer l’armement de la Police municipale ou de renouveler cette 
année des caméras de vidéosurveillance (7500€ pour ces dernières). Françoise Cottin
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